
 

 
 

Réunion du 3 février 2025 
 
Responsable : Bernard THIVEND - 06 81 48 05 03 
Membre : Alain PARATCHA 
 
 

COURRIERS REÇUS 
 
Perreux : nous avons bien enregistré votre candidature pour organiser les demi-finales d’une des coupes Critérium (AMITIE, 
DALFORT). Nous tenons en vous en remercier. 
 
Mably : nous avons bien enregistré votre demande pour programmer vos matchs à domicile, les vendredis à 20h30. 
 
Le Coteau : avis favorable pour avancer le match n°29404324, LE COTEAU – PARIGNY ST CYR 5, du vendredi 14 février au mercredi 
12 février à 20h. 
 
 

MATCHS REPORTES 
 
Rappel du règlement lorsque les terrains sont impraticables (rubrique 2.4.4.)  
Lorsque les terrains sont impraticables ou en cas d’arrêté municipal, tous les clubs et toutes les équipes ont l’obligation d’inverser les 
rencontres, même lors des matchs retour. 

 
 

Poule A 
Le match n°29405342 du 29/11/24, ROANNE ARCT – ROANNAIS FOOT 42, se jouera le samedi 8 février. 
 
Le match n°29404311 du 13/12/24, PARIGNY ST CYR – MABLY, se jouera le vendredi 7 février. 
 
Le match n°29404324 du 14/02/24, LE COTEAU – PARIGNY ST CYR 5, est avancé au mercredi 12 février à 20h. 
 
Le match n°29405345, du 13/12/24, ROANNE ARCT – FC. ROANNE, se jouera le samedi 1er mars à 16h. 
 
Le match n°29405346, du 24/01/25, BUSSIERES – ROANNE ARCT, se jouera le vendredi 4 avril. 
 
 
Poule B 
Le match n°29404605 du 14/02/25, STE FOY ST SULPICE - CREMEAUX, est avancé au vendredi 7 février. 
 
Le match n°29404593 du 13/12/24, FILERIN – POUILLY LES NONAINS, se jouera le vendredi 7 février. 
 
Le match n°29404590 du 14/12/24, ST ANDRE D’APCHON – GOAL FOOT, se jouera le samedi 1 mars. 
 
Le match n°29404600 du 01/01/25, ST ANDRE D’APCHON – CREMEAUX, se jouera le samedi 5 avril à 16h  
 
Le match n°29404599 du 25/01/25, ST ANDRE D’APCHON – VAL D’AIX, se jouera le samedi 26 avril.  
 
 
Poule C 
 
Le match n° 29405639 du 13/12/24, PERREUX – VILLERS, se jouera le vendredi 7 février. 
 
Le match n°29405640 du 13/12/24, NORD ROANNAIS – AVENIR COTE 6, se jouera le vendredi 7 février. 
 
Le match n°29404752 du 22/11/24,  ST SYMPHORIEN DE LAY – LOIRE S0RNIN,  est maintenu au vendredi 7 février. 
 
Le match n°29405635 du 29/11/24, VILLERS – ST NIZIER SOUS CHARLIEU, se jouera le vendredi 28 février. 
 
Le match n° 29405636 du 13/12/24, NORD ROANNAIS - PERREUX, se jouera le vendredi 28 février. 
 
Le match n° 29405646 du 31/01/25, VILLERS – LOIRE SORNIN, se jouera le vendredi 7 mars. 
 
 
 

PV N° 23 DU SAMEDI 08/02/2025 



COUPES 
 
Le tirage au sort des ¼ de finale et ½ finales des coupes de l’AMITIE et DALFORT, a eu lieu le jeudi 30 janvier, au siège de la Délégation 
du Roannais.  
Les ¼ de finale de ces 2 coupes auront lieu le vendredi 7 mars et les 1/2 finales, le samedi 19 avril. 
 

COUPE DE L’AMITIE 
 
1/4 de finale le vendredi 7 mars 
 
1 - LE COTEAU – ROANNE ARCT 
2 - GOAL FOOT – OLYMP. EST ROANNAIS 
3 - PARIGNY ST CYR 5 – SUD FOOT 71 
4 - ST SYMPHORIEN DE LAY – RHINS TRAMBOUZE 
 
1/2 finales le samedi 19 avril 

 
1 - Vainqueur match 3 – Vainqueur match 4 
2 - Vainqueur match 2 – Vainqueur match 1 
 
 

COUPE DALFORT 
 

1/4 de finale le vendredi 7 mars 
 
1 – ST DENIS DE CABANNE – VAL D’AIX 
2 – PARIGNY ST CYR 6 - BUSSIERES 
3 – PERREUX – ST NIZIER SOUS CHARLIEU 
4 – CREMEAUX - FILERIN 
 
1/2 finales le samedi 19 avril 

 
1 - Vainqueur Match 2 – Vainqueur match 4 
2 - Vainqueur Match 3 – Vainqueur match 1 
 
 
Nous tenions à remercier sincèrement les clubs qui se sont portés candidats pour organiser les phases finales des Coupes de l’AMITIE 
et DALFORT, à savoir : 
BRIENNON, LOIRE SORNIN et ST NIZIER SOUS CHARLIEU, PERREUX, ST ANDRE D’APCHON, ST JEAN LA BUSSIERE et VAL 
D’AIX.  
Nous vous demandons de bien vouloir nous confirmer, par mail, votre candidature. Nous rappelons que pour être retenu, le club doit 
disposer de 4 vestiaires indépendants. 
 
 

FOOT LOISIR + 40 ANS A 7 
 
 
A ce jour, un certain nombre de résultats de Foot Loisir + 40 ans ne nous sont pas parvenus sans que nous sachions si les 
rencontres programmées se sont, ou non, jouées. 
Nous vous demandons de bien vouloir nous faire parvenir ces informations à l’issue de la phase aller qui se termine la semaine du 27 
janvier. Sans réponse de votre part à la Délégation du Roannais, avant le 8 février, des amendes seront appliquées. 


